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1 – C
ontexte

C
’est le 11 juin 2013 que la com

m
une de C

orancez a approuvé l’élaboration de
son plan local d’urbanism

e. 
La com

m
une engage la 1

re m
odification, à procédure sim

plifiée, pour faire évoluer
son plan local d'urbanism

e en corrigeant :
-

 les orientations d’am
énagem

ent et de program
m

ation
 de la zone à

urbaniser afin de tenir com
pte de l’évolution des projets com

m
unaux dans ce

secteur du territoire com
m

unal,
-

en
 fonction

 des récentes évolutions législatives, le règlem
ent écrit

notam
m

ent par rapport au coefficient d'occupation des sols et pour m
ieux intégrer

la place de la voiture dans le centre bourg et non plus dans la seule zone A
U

.

Situation de la com
m

une (source : Viam
ichelin)

2 – D
iagnostic

Situation de la com
m

une (source : Viam
ichelin)

Située en périphérie de l’agglom
ération chartraine, à 5 km

 de la rocade et à 9 km
du centre ville de C

hartres, la com
m

une com
prend 397 habitants (en 2012), sur

une superficie de 680 hectares.
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D
epuis la fin du siècle dernier, C

orancez connaît une baisse du nom
bre d’habitants

et par voie de conséquence un vieillissem
ent net de sa population. C

ette raison est
l’une des raisons pour lesquelles C

orancez souhaite corriger sont orientation
d'am

énagem
ent et de program

m
ation afin d’accélérer la construction de logem

ents
locatifs réalisés par un prêt aidé de l'État, aptes à rajeunir la population et à
am

éliorer la faisabilité du « parcours résidentiel ».

Évolution de la population
1968

1975
1982

1990
1999

2009
2012

Population
141

167
385

420
458

411
397

D
ensité m

oyenne (hab/km
2)

20,7
24,6

56,6
61,8

67,4
60,4

58,4

Le graphique ci-dessus, extrait du
 site de l’Insee, m

ontre que le nom
bre

d’occupants en m
oyenne par m

énage baisse très régulièrem
ent depuis les années

1980 en m
ontrant toutefois un petit ralentissem

ent dû sans doute au « turn over »
dans l’im

portant lotissem
ent à l’entrée ouest du village, visible sur la carte ci-

contre (cercle rouge), opération réalisée à la fin des années 1970. L’opération du
centre bourg projetée est située par l’ellipse bleue.

Le graphique ci-dessus m
ontre que le vieillissem

ent est vraim
ent net, la tranche

des 60 à 74 ans ayant doublé entre 2007 et 2012. 
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Le
 tableau

 ci-dessus m
ontre

 que
 les logem

ents vacants et les résidences
secondaires sont en proportion m

odérée et qu’il ne faut pas attendre un potentiel
im

portant pour le passage des ces deux catégories de logem
ents en résidences

principales. Le
 tableau

 ci-dessous m
ontre

 que
 les quantités de

 résidences
secondaires et logem

ents vacants ont toujours été très stables.

3 – E
xposé des choix retenus

La com
m

une de C
orancez souhaite enrayer le vieillissem

ent de sa population et
profiter de ses atouts pour offrir des logem

ents diversifiés tout en am
éliorant le

centre du village. L’opération d’urbanisation prévue au plan local d'urbanism
e est

en effet située à deux pas de l’église, de la m
airie, de la salle des fêtes et des aires

de jeux qui la com
plètent. 

U
ne vaste aire de stationnem

ent est prévue à l’actuel schém
a d’am

énagem
ent joint

au dossier de plan local d'urbanism
e : cette aire n’est plus envisagée par la

com
m

une qui préfère m
ieux exploiter l’espace public :

-
d’une part en rendant possible la m

utualisation des stationnem
ents (les

places des logem
ents sur le dom

aine public, sous utilisées la journée seront
occupées par les véhicules des personnes se rendant aux cérém

onies de l’église ou
du cim

etière), ce qui lim
itera la place de la voiture dans l’am

énagem
ent,

-
d’autre part en m

ettant à sens unique la rue de la B
aguetterie, où se trouve

la salle des fêtes, ce qui apportera un bon nom
bre de places supplém

entaires et
perm

ettra de réduire d’autant la vaste aire de stationnem
ent prévue initialem

ent ce
qui aura pour conséquence égalem

ent de lim
iter les nuisances sonores.

4 – Présentation des corrections proposées
par la m

odification
 sim

plifiée et leurs
justifications

O
rientation d'am

énagem
ent et de program

m
ation 

Secteur au nord est du bourg, entre l’église et la rue du M
oulin

1.3 - D
ispositions portant sur l'am

énagem
ent :

« Les affectations
L’ensem

ble
 de

 l’am
énagem

ent 
devra

 com
porter un

 m
inim

um
 de 10 %

 de
logem

ents locatifs financés par un prêt aidé par l’État. …
 »

Justification
 

    : la com
m

une souhaite accueillir rapidem
ent des logem

ents
locatifs réalisés par un prêt aidé de l'État sans attendre la réalisation de la
2

e tranche afin d’apporter rapidem
ent à une population susceptible de

rajeunir la m
oyenne com

m
unale des logem

ents de qualité. Il s’agit aussi
pour les élus de participer aux efforts de la collectivité y com

pris dans un
petit village et d’y faciliter le « parcours résidentiel ».

« La com
position

Les terrains seront desservis par trois accès possibles piétons ou véhicules (à sens
unique ou non) : l’un sur la rue du Vaziot, l’autre sur l’em

prise du chem
in rural

n° 5 dit du Vaziot, le dernier à proxim
ité de l’église. Les accès aux parcelles

existant rue des G
ages seront m

aintenus.
…

Justification
 

    : la com
m

une souhaite privilégier la circulation des piétons
et cyclistes plutôt que celle des véhicules et en conséquence adapte les
principes d’accès. 
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U
n espace destiné au stationnem

ent d’une capacité m
axim

ale de 50 à 60 places
sera am

énagé en liaison avec la salle des fêtes. Il sera planté d’arbres pour
assurer l’om

brage et m
arquer la com

position paysagère. C
e stationnem

ent pourra
servir dans le cadre du co-voiturage et pour les cérém

onies à l’église.

Justification
 

    : dans la m
esure où la rue de la B

aguetterie sera m
ise à sens

unique, cette
 voie

 offrira
 un

 plus
 grand

 nom
bre

 de
 places

 de
stationnem

ent sur le dom
aine public ; de plus, les élus ne souhaitent pas

m
obiliser un espace trop im

portant au stationnem
ent et préfèrent disposer

des places de façon plus dispersée afin de répondre m
ieux à la dem

ande
quotidienne, des résidents d’une part et des visiteurs lors de cérém

onies à
l’église d’autre part. 

Le schém
a d’am

énagem
ent est supprim

é et rem
placé par un nouveau schém

a.
Justification
 

    : il s’agit d’assurer la cohérence des règles et dessinées et en
conséquence le schém

a ancien doit être rem
placé ; de plus, il faut noter

que l’ancien schém
a, trop précis, n’affiche pas suffisam

m
ent la nécessaire

économ
ie d’espace sur laquelle les récentes dispositions législatives -

publiées en m
ars 2014- insistent fortem

ent notam
m

ent avec la disparition
du coefficient d'occupation des sols. Le nouveau schém

a répond à la
cohérence de l’opération et n’affiche que les points essentiels ; il intègre
la disparition du coefficient d'occupation des sols dont l’ancien tenait
com

pte en
 affichant des superficies de parcelles cohérentes avec la

lim
itation du coefficient d'occupation des sols.

R
èglem

ent écrit
C

hapitre II - R
ègles applicables au secteur 1A

U

A
rticle 12 de la zone concernée, il sera m

odifié ce qui suit :
«     C

onstructions à destination d’habitation
 

 
La superficie m

oyenne d’une place de stationnem
ent est de 25 m

2 dégagem
ent

com
pris (cette superficie est plus im

portante pour les places destinées aux
personnes à m

obilité réduite).
- il sera réalisé sur la parcelle au m

oins 2 places par logem
ent, en plus de

l’éventuel garage. D
e

 plus, toute
 opération

 d'am
énagem

ent d'ensem
ble

(lotissem
ent, perm

is de construire groupé…
) devra prévoir sur le futur espace

public au m
oins 1,2 place de stationnem

ent par logem
ent ; ces places ne pourront

être affectées à une construction. »

Justification
 

    : il s’agit d’une correction pour tenir com
pte de la future

organisation de la circulation et du stationnem
ent dans le centre bourg, la

rue de la B
aguetterie étant prévue de passer à sens unique ce qui aura

pour but d’assurer une
 m

eilleure
 sécurité

 au
 carrefour rue

 de
 la

B
aguetterie et R

d 28. D
e plus, ces dispositions traduisent le fait que la

circulation des véhicules sera em
pêchée entre l’église et le futur quartier,

les véhicules ne pourront plus passer que par le sud de l’église, de façon à
réduire fortem

ent leur vitesses et à m
ieux assurer à la fois la qualité

paysagère d’entrée du village et la sécurité de tous les usagers.

A
rticle 14 de la zone concernée, il sera m

odifié ce qui suit :
A

rticle non réglem
enté.

Justification
 

    : il s’agit d’une correction form
elle pour tenir com

pte des
récentes dispositions législatives -publiées en

 m
ars 2014- ayant fait

disparaître notam
m

ent le coefficient d'occupation des sols. Seule la zone
1A

U
 était affectée d’un coefficient d'occupation des sols.

A
utres pièces du dossier plan local d’urbanism

e
A

ucun changem
ent ne leur est apporté.

C
orancez – 1

re m
odification du Plu – D

ossier de présentation
- 5 -



C
onclusion

En conclusion, conform
ém

ent à l’article L123-13 du code de l’urbanism
e

1, il
s’avère que les corrections proposées ne portent pas atteinte à l’économ

ie générale
du plan local d'urbanism

e approuvé, elles ne réduisent ni des espaces boisés
classés ni une protection édictée en raison de la valeur agricole des terres, des
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des m

ilieux naturels.
Enfin, cette m

odification ne com
porte pas de graves risques de nuisance. 

***********************

1 Article L123-13-1 
Sous réserve des cas où une révision s'im

pose en application des dispositions de 
l'article L. 123-13, le plan local d'urbanism

e fait l'objet d'une procédure de 
m

odification lorsque  […
] la com

m
une envisage de m

odifier le règlem
ent ou les 

orientations d'am
énagem

ent et de program
m

ation. La procédure de m
odification 

est engagée à l'initiative  […
] du m

aire qui établit le projet de m
odification et le 

notifie au préfet et personnes publiques associées m
entionnées au prem

ier alinéa 
du I et au III de l'article L. 121-4 avant l'ouverture de l'enquête publique ou, 
lorsqu'il est fait application des dispositions de l'article L. 123-13-3, avant la m

ise
à disposition du public du projet.

Article L123-13-3
I.- En dehors des cas m

entionnés à l'article L. 123-13-2 , le projet de m
odification 

peut, à l'initiative […
] du m

aire, être adopté selon une procédure sim
plifiée. Il en 

est de m
êm

e lorsque le projet de m
odification a uniquem

ent pour objet la 
rectification d'une erreur m

atérielle. II.- Le projet de m
odification, l'exposé de ses 

m
otifs et, le cas échéant, les avis ém

is par les personnes associées m
entionnées 

aux I et III de l'article L. 121-4 sont m
is à disposition du public pendant un m

ois, 
dans des conditions lui perm

ettant de form
uler ses observations. C

es observations 
sont enregistrées et conservées. Les m

odalités de la m
ise à disposition sont 

précisées […
] par le conseil m

unicipal et portées à la connaissance du public au 
m

oins huit jours avant le début de cette m
ise à disposition. […

]
A l'issue de la m

ise à disposition, […
] le m

aire en présente le bilan devant  […
] le 

conseil m
unicipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellem

ent m
odifié pour 

tenir com
pte des avis ém

is et des observations du public par délibération m
otivée.
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